
RÉUNION D’INFORMATION DE LA POLICE NATIONALE 
sur le thème "VOL PAR RUSE" 

 

LUNDI 6 DÉCEMBRE 2021  
de 10 h à 12 h 

 

Salle Roger Dujeancourt  
 
 

MASQUE OBLIGATOIRE POUR TOUS  - PASS SANITAIRE POUR LES  + DE 12 ANS 

Le Maire, Jean-Pierre ABEL  
et le Conseil Municipal  

vous souhaitent de  

 
PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE POUR TOUS  

CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE 2021
 

Jean-Pierre ABEL, Maire, 
et les membres du Conseil Municipal, 

 

vous convient à vous associer à la cérémonie en 
Hommage aux Morts pour la France de la guerre d’Algérie 

et des combats du Maroc & de la Tunisie 
 

11h30  -  Rassemblement parking du Centre Municipal 
11h45  -  Cérémonie au Monument aux Morts 

Allocutions, dépôt de gerbes 
PORT DU MASQUE & DISTANCIATION PHYSIQUE

"À L’ABORD’ÂGE !"  
Rendez-vous de DÉCEMBRE 2021 

Sur inscription à l’Espace Saint-Loup  - 03 25 78 49 18 
avec le soutien de la Caisse d’Allocations Familiales et de l’ANCT 

RÉSERVATION OBLIGATOIRE 
Masque obligatoire pour chaque atelier 

Paroles 
de 

Parents 

Vendredi 3 
9 h 30 à 11 h 

 

ATELIER CAFÉ PARENTS 

Les violences à l’école 
avec Myriam MAHNOUF 

Psychologue 

 HORAIRES D’OUVERTURE DU CIMETIÈRE  
de  octobre à mars : 

8 heures  - 18 heures 
Attention !  Fermeture automatique des portes 

UN 3ème SITE DE COMPOSTAGE COLLECTIF 
vient d’être implanté à l’angle du Mail de la Croix  

aux Filles et de la rue du Clos d’Orvilliers.  
Information au 03 25 75 77 70. 



 PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE 

Gaëlle GRIVOIS, référente parcours pour le Programme de  
Réussite Éducative  initié par Troyes Champagne Métropole, 
vous reçoit sur rendez-vous.  
Ce dispositif permet un accompagnement global adapté à la 
situation scolaire, sociale et familiale de l'enfant. 

Accueil sur rendez-vous uniquement au 06 74 51 14 07  
LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021 de 14 h à 16 h 

Salle du Conseil Municipal - Mairie - 1 place Jules Ferry 

DÉCHETS VERTS 

                    PROCHAINES COLLECTES HIVERNALES :   
 

MERCREDI 8 DÉCEMBRE 2021 
MERCREDI 12 JANVIER  2022 
MERCREDI 23 FÉVRIER 2022 

 

REPRISE DE LA COLLECTE HEBDOMADAIRE LE : 
MERCREDI 16 MARS 2022 

      

Les déchèteries restent accessibles toute l’année. 
Dépliants disponibles à la mairie. 

Informations collecte des déchets au 03 25 45 27 30 
 

troyes-champagne-metropole.fr 

PROCHAINES ÉLECTIONS 
 

Les élections présidentielles se tiendront les 10 &  
24 avril 2022, les élections législatives les 12 & 19 juin 
2022.  
Pour voter, il faut être inscrit.e sur les listes 
électorales . Deux possibilités : 
 

✓ à l’accueil de la mairie muni d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile, 
✓ directement en ligne sur le site service-public.fr  
 

Vous pouvez vous inscrire jusqu'au 20ème jour 

précédant les élections, à savoir jusqu'au 4 mars 2022 pour 

les présidentielles et jusqu'au 6 mai 2022 pour les 

législatives.  

Les jeunes atteignant 18 ans et les personnes obtenant la 

nationalité française sont inscrits automatiquement.  

Le Cercle du Temps Libre organise une 
SORTIE À KIRRWILLER 

 

DIMANCHE 27 MARS 2022  
 

Repas - Spectacle - Places d’honneur -  Transport  
Tarif : 130€ par personne - Paiement en 3x possible 

 

Réservation auprès de Nicole BOCCHINO au 06 61 76 22 97

NOURRISSAGE DES ANIMAUX  
SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 

Vous avez sans doute constaté que les pigeons sont de 
plus en plus présents sur notre commune. Leur  
surpopulation contribue à la dégradation de  
l’environnement et accroît l’agressivité des pigeons entre 
eux, sans parler des dégâts sur les balcons  et les  
bâtiments. 
 

La loi interdit de nourrir tous les animaux sur la voie  
publique (art. L.1311-1 et 2 du Code de la Santé Publique : 
il est interdit de jeter ou déposer des graines ou  
nourriture en tous lieux publics pour y attirer les animaux 
errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les chats 
et les pigeons... »). 
 

Le nourrissage de ces oiseaux est, en plus d’être une  
activité répréhensible, une cause de nuisance avec un 
risque de contamination de l’homme par une maladie 
transmissible, ainsi que de propagation d’épidémie chez 
les animaux. 
Sachez que les contrevenants s’exposent à une 
contravention de 450€. Evidemment, nous comptons sur 
le civisme de tous pour éviter l’application de cette  
sanction. 

BOURSES MUNICIPALES  
     D’ĒTUDES SUPĒRIEURES
 

Les dossiers de demandes de bourses municipales d’études  
supérieures sont à retirer à l’accueil de la mairie du lundi au  
vendredi  de 9 h - 12 h et de 13 h 30 - 17 h 30  
 

Pour obtenir cette bourse, les conditions sont les suivantes : 

• étudiant demeurant aux Noës-près-Troyes, ainsi que sa  famille, 
depuis au moins le 1er janvier 2021; 

• famille non imposable à l’impôt sur le revenu ; 

• étudiant inscrit dans un établissement d’enseignement  
supérieur dans l'agglomération ou hors département ; 

• étudiant non redoublant ; 

• étudiant n’ayant pas changé de cursus plus de deux fois ; 

• étudiant âgé de 26 ans maximum au 1er septembre 2021. 
 
 

Les dossiers doivent être rapportés complétés, avec  
l’ensemble des pièces demandées, à l’accueil de la 
mairie impérativement avant le 17 décembre 2021. 
 

Info à l’accueil de la mairie - 03 25 74 40 35 - mairie@lesnoes.com 

CANTINE & ACCUEIL DE LOISIRS ESPACE SAINT-LOUP 
 

INSCRIPTION  OBLIGATOIRE  ET  FACTURATION  PAR  MAIL 

espace.saintloup@lesnoes.com 
avant le 20 de chaque mois 

Plus d’information au  03 25 78 49 18

LE TÉLÉTHON AUX NOËS 
JEUDI 2 DÉCEMBRE 2021 

 

CLUB QUESTIONS POUR UN CHAMPION 
Salle Jacques Bezançon de 14 h 30 à 17 h 

 

DIMANCHE 5 DÉCEMBRE 2021 
 

LOTO TRADITIONNEL DU TÉLÉTHON 
de l’Association du Mont Saint Loup 

Salle Pierre Rat  
Ouverture des portes à 13 h 15 - Tirages entre 13 h 45 et 14 h 

De 3€ le carton à 20€ les 10 cartons   
Plaques personnelles acceptées 

Principaux lots : Nettoyeur Karcher, blender, autocuiseur,  
crêpière, cafetière, appareil raclette, friteuse électrique… 

Buvette, petite restauration et vente de pâtisserie sur place 
Enveloppes surprise 

 

Réservation conseillée 06 08 18 09 00 ou 06 29 55 56 76 
 

Pass sanitaire & port du masque obligatoires, 
respect des mesures sanitaires 

 

Des actions en milieu scolaire sont en cours de réalisation 


